
KENS 
AS 

ASSembMe g&drale ConSeil de s&uritd Distr. 
GEE:“RALE ,, 

A/4 1/515 
S/lS311 
3 septembre 1986 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ANGLAIS 

ASSEMBLBE GENERALE 
Quarante et unième session 
Points 26, 70, 71, 127, 132 et 136 de 

l’ordre du jour provisoire* 
LA SITUATION EN AFGHANISTAN ET SES 

CONSEQUENCES SUR LA PAIX ET LA 
SECURITE INTERNATIONALES 

EXAMEN DE L’APPLICATION DE LA 
DECLARATION SUR LE RENFORCEMENT 
DE LA SECURITE INTERNATIONALE 

APPLICATION DES DISPOSITIONS DE 
SECURITE COLLECTIVES DE LA CHARTE 
DES NATIONS UNIES POUR LE MAINTIEN 
DE LA PAIX ET DE LA SECURITE 
INTERNATIONALES 

CONSEIL DE SECURITE 
Quarante et unième année 

REGLEMENT PACIFIQUFi DES DIFFERENDS 
ENTRE ETATS 

RAPPORT DU COMITE SPECIAL POUR 
L'ELABORATION D'UNE CONVLNTION 
INTERNATIONALE CONTRE LE 
RECRUTEMENT, L'UTILISATION, LE 
FINANCEMENT ET L'INSTRUCTION DE 
MERCENAIRES 

DEVELOPPEMENT ET RENFORCEMENT DU 
BON VOISINAGE ENTRE ETATS 

Lettre datée du 2 septembre 1986, adressée au Secrétaire général par le 
Représentant permanent par intérim du Pakistan aupr&8 de l'Organisation 

des Nations Unie6 

Suite b notre lettre dat6e du 25 aoGt 1986 (A/41/54b-W162941, j*ai l~twnneur 
de vous faire savoir que le Gouvernement pakistanais rejette comme dénuée de 
fotie++t 1 ‘a!IPnakinn faite le 28 aaût 1986 par les autorit& de Kaboul Belon _,__. 
laquelle un avion de l’armée de l'air pakistanaise aurait violé l'espace aérien 
afghan dans la région de Shahidan (province de Paktyal. Le Chargé d’affaires 
afghan a été informé le 2 septembre 1986 que le Pakistan rejetait ladite allégation. 

* k/41/1SO. 
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Je vous eerais oblig6 de bien vouloir faire distribuer le texte de la prhsente 
lettre comme document de l’Assemblée gh&rale, au titre des points 26, 70, 71, 127, 
132 et 136 de l’ordre du jour provisoire, et du Conseil de sdcurité. 

Le Représentant permanent par intérim, 

(Signé) Aneesuddin AHMED 
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